
AUTOMOBILE, CIRCULATION
NON AUX ZFE !

Depuis le 1er janvier 2025, les voitures Crit’Air 3, 4 et 5 n’ont plus le droit de 
circuler dans douze métropoles françaises dont Paris, Lyon, Marseille, 
Strasbourg, Reims, Saint-Etienne, Toulouse, Grenoble. D’ici quelques 
mois, une trentaine d’autres métropoles vont subir les mêmes règles. 
Cette interdiction concerne une voiture sur quatre et plus de 10 mil-
lions de Français·es. La mise en place des zones à faible émission 
(ZFE) fait peser le poids de la transition écologique aux classes popu-
laires de ce pays. 

Dès 2022, Fabien Roussel avait alerté l’opinion publique sur cette in-
justice et avait proposé la mise en place de mesures alternatives. Pour 
une majorité de Français·es, la voiture est indispensable au quotidien, 
pour travailler, se former, accéder à des loisirs ou voir ses proches. 
Plutôt que d’interdire les voitures polluantes, les pouvoirs publics de-
vraient s’atteler à accompagner l’ensemble des Français·es à acheter 
des voitures plus respectueuses de l’environnement.

Les aides prévues par l’État aujourd’hui pour changer de véhicule sont 
totalement déconnectées de la vie des gens, pire elles pourraient di-
minuer. Elles concernent avant tout l’achat de véhicules électriques 
neufs, restant inaccessibles pour la plupart des Français·es. 

OUI, il faut améliorer la qualité de l’air en ville. 
Mais cela ne peut pas se faire au prix d’une perte de pouvoir d’achat. 

Une voiture sur quatre ne peut plus rouler dans douze métropoles. 
30 nouvelles agglomérations seront concernées dans les mois à venir.

OUI
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La suspension de la loi sur les zones à faible émission (ZFE) ;

Une prime à la reconversion  jusqu’à 10 000 euros par foyer 
pour un véhicule neuf ou d’occasion ;

L’élargissement de cette aide aux véhicules d’occasion Crit’Air 1 
ou 2 beaucoup plus propres, y compris essence ;

Développer les transports en commun et mettre en place la 
gratuité des transports en commun urbains.

LE PCF PROPOSE DES MESURES CONCRÈTES POUR UNE 
ÉCOLOGIE QUI RESPECTE LES CLASSES POPULAIRES :

D’ici quelques mois,
10 MILLIONS DE FRANÇAIS·ES

n’auront plus le droit de rouler 
DANS 42 GRANDES MÉTROPOLES !


